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Stratégie d’action 
jeunesse
2006-2009

Engagement jeunesseEngagement jeunesse

Rappel historique de l’action 
gouvernementale en matière de jeunesse

• 1983 - Création de deux instances gouvernementales en 
matière de jeunesse : le Secrétariat à la jeunesse et le Conseil 
permanent de la jeunesse

• 1985 - Année internationale de la jeunesse
• 1995-1996 et 1998-2001 - Deux plans d’action pour l’éducation, 

l’emploi et le mieux-être des jeunes
• 2000 - Sommet du Québec et de la jeunesse
• 2001 - Politique québécoise de la jeunesse
• 2002-2005 - Plan d’action jeunesse
• 2006-2009 - Stratégie d’action jeunesse
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Zone de texte 
Cette présentation a été effectuée le 20 novembre 2007, au cours de la journée « Agir ensemble, une condition d’insertion des jeunes en difficulté » dans le cadre des Journées annuelles de santé publique (JASP) 2007. L’ensemble des présentations est disponible sur le site Web des JASP, à l’adresse http://www.inspq.qc.ca/archives/.
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Pour une jeunesse engagée
dans sa réussite

La Stratégie d’action jeunesse propose 
un ensemble de mesures destinées à
favoriser la réussite des jeunes du 
Québec. Elle résulte d’une vaste 
consultation et d’un important 
processus de concertation entre 
différents acteurs œuvrant auprès de la 
jeunesse québécoise.

L’esprit de la Stratégie d’action jeunesse est de 
s’assurer de la pleine participation de tous les 
jeunes et que chacun d’eux soit engagé dans 
un parcours menant à sa réussite personnelle, 
comme au succès collectif du Québec.

Synthèse de la Stratégie

• 5 orientations :
– améliorer la santé et le bien-être des jeunes
– favoriser la réussite éducative des jeunes
– favoriser l’insertion professionnelle des jeunes
– accroître la présence des jeunes dans la société
– améliorer le soutien offert aux jeunes

• 44 nouvelles mesures et bonifiées
• 36 mesures maintenues
• 110 millions de dollars en nouveaux investissements
• 1 milliard de dollars au total 
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Les mesures phares 
pour un engagement réussi

• Éliminer la malbouffe des écoles
• Déployer un réseau de sentinelles dans les milieux jeunesse 

pour lutter contre le suicide
• Diversifier les parcours de formation au secondaire
• Prolonger et bonifier le Défi de l’entrepreneuriat jeunesse
• Mettre en œuvre un chantier d’accompagnement pour les        

16-24 ans connaissant des difficultés particulières
• Implanter le programme Qualification des jeunes dans tous les 

centres jeunesse

Les mesures phares 
pour un engagement réussi (suite)

• Déployer le projet Québec Pluriel à Sherbrooke, Laval, Longueuil 
et Gatineau

• Créer un poste d’agent de participation citoyenne dans les forums 
jeunesse

• Mettre sur pied un comité de représentation et de concertation des 
jeunes des communautés culturelles et des minorités visibles

• Prolonger et bonifier l’aide financière accordée à Place aux jeunes 
du Québec

• Mettre en œuvre l’Engagement jeunesse
• Mettre sur pied un projet de cybermentorat
• Créer un fonds capitalisé permettant d’accorder des bourses 

d’excellence en matière de développement durable 
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AMÉLIORER LE SOUTIEN
OFFERT AUX JEUNES

L’ENGAGEMENT 
JEUNESSE

L’Engagement jeunesse est d’abord une 
entente interministérielle entre quatre 
grands ministères qui vise l’amélioration 
de la continuité des services destinés aux 
jeunes de 16 à 24 ans.



5

Historique de l’Engagement jeunesse

• Issus des constats des intervenants de Solidarité Jeunesse 

• Inscrit dans le Plan de lutte à la pauvreté

– Première signature de Engagement jeunesse par les sous-ministres (2003)
– Deuxième signature de Engagement jeunesse par les ministres (2004)

– Entente signé par le MESS, le MSSS, MELS, MICC

• Inscrit dans la Stratégie jeunesse 2006-2009

– Prise en charge par le Secrétariat à la jeunesse en partenariat avec 4 ministères et les 
organismes locaux et régionaux.

• Mettre tout en œuvre en vue d’améliorer la continuité des services à la jeunesse 
ainsi que leur efficience et leur cohérence.

Mettre en œuvre l’Engagement 
jeunesse
Accentuer la complémentarité de certaines mesures ou 
programmes afin de faciliter la transition des jeunes d’un 
programme ou d’un service à un autre. Les principaux 
ministères offrant des services aux jeunes s’engagent en ce 
sens en mettant en commun leurs programmes et leurs 
interventions. Le gouvernement y investira 3,5 millions de 
dollars au cours des trois prochaines années.
Responsable : Secrétariat à la Jeunesse.
Partenaires : ministère de l’Éducation, du Sport et du Loisir, ministère de l’Emploi 
et de la Solidarité sociale, ministère de l’Immigration et des Communautés 
culturelles, ministère de la Santé et des Services sociaux, organismes locaux et 
régionaux.
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Soutien du Secrétariat à la jeunesse

• À cet effet, le Secrétariat à la jeunesse (SAJ) financera 
l’embauche d’une ressource (agent de liaison) qui s’assurera de 
l’atteinte des objectifs relatifs à la cohérence et à la 
complémentarité des services destinés aux jeunes pour chaque 
région désireuse de s’inscrire dans l’effort de mise en œuvre de 
l’Engagement jeunesse pour chaque région qui désire participer.

• Le SAJ assura la coordination entre les agents de liaison.

• En plus, le SAJ assura la coordination entre les différentes 
instances nationales.

Principes directeurs
• L’Engagement jeunesse doit être réalisé par l’intermédiaire d’une 

démarche de concertation et de coordination avec les 
intervenants locaux et régionaux. 

• Les régions doivent s’appuyer sur les structures de concertation 
existantes afin de ne pas dédoubler ces structures.

• L’agent de liaison doit être neutre, sans appartenance 
organisationnelle, sous la supervision d’un comité directeur 
régional et supporté par le SAJ.

• Les actions de l’agent de liaison en matière de continuité de 
services devraient être basées sur les constats dégagés par les 
comités locaux, à partir de cas concrets vécus par les jeunes en 
difficulté.
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Organigramme de l’Engagement 
jeunesse
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